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I. Contexte et objectif; 

 
Le Programme de Développement Territorial Durable des Oasis du Tafilalet (POT) est mis 
en œuvre par la Direction de l’Aménagement du Territoire avec l’appui  de la Direction 
Générale des Collectivités Locales, l’Agence de Développement Social et le Programme des 
Nations Unies pour le Développement (PNUD) et d’autres partenaires techniques et 
financiers. 
 
La zone d’intervention actuelle du programme, correspond aux territoires des quarante 
sept communes relevant de la province d’Errachidia.   
 
Ce programme s’est fixé comme objectif global l’élaboration d’un plan de développement 
territorial durable dans le Tafilalet en se basant sur les plans communaux et 
intercommunaux de développement. Ces plans devraient prendre en considération les 
résultats des études réalisées dans le Tafilalet, qui bien que nombreuses elles restent 
fragmentaires et sectorielles.  
 
 La présente étude, intéressant le Tafilalet, offre l’opportunité de fusionner ces visions 
sectorielles au sein d’une vision commune du développement territorial sur l’espace  du 
Tafilalet. Son but est double : 
 

• Synthèse des connaissances sur les écosystèmes du Tafilalet et les données sur les 
différents espaces géographiques en se référant aux études et programmes 
existants;. 

• Sur la base de cette synthèse, développer une ébauche d’une vision pour le 
développement territorial durable du Tafilalet selon une approche à trois portes 
d’entrée : la vision globale, l’intercommunalité et le développement de PCD.  

 
 

II. Tâches  du consultant : 
 

Le consultant travaillera sous la supervision du Directeur National du POT/Direction de 
l’Aménagement du Territoire et en concertation directe avec le Coordonnateur National du 
POT. Ses taches et responsabilités portent sur : 

• Examiner et analyser les études, plans et programmes existants et qui concernent le 
Tafilalet notamment :   la SDAO, le SRAT, la RBOSM, le schéma directeur de l’eau, le 
PATDO, le PMV, le PLAN ENERGIE  

• En se basant sur cette analyse, déterminer les axes stratégiques de développement 
préconisés au niveau des différents espaces géographiques homogènes et en déduire 
une ébauche pour le développement territorial du Tafilalet (découpage et vision 
territoriaux) ; 

• Elaborer une liste des réalisations et des projections des différents plans et 
programmes conformément aux axes stratégiques identifiés et apprécier leur 
cohérence avec la vision de développement territoriale. 

• Consulter, à des fins de convergence et de collecte d’information, les différents 
gestionnaires de l’espace du Tafilalet aux échelles nationale, régionale, provinciale et 
communale ; 



• Identifier les études complémentaires à faire pour affiner la vision du développement 
territorial. 

• Animer un atelier de restitution et de validation par les différents acteurs concernés des 
résultats de la consultation; 

• Développer une ébauche d’une vision pour le développement territorial durable du 
Tafilalet ; 

• Proposer les éléments pouvant être intégrés dans le système de communication pour 
favoriser l’appropriation de la vision par les partenaires du projet. 
 

III. Livrables  
 

• Note méthodologique; 
• Rapport de synthèse des études, plans et programmes existants et qui concernent le 
Tafilalet notamment : la SDAO, le SRAT, la RBOSM, le schéma directeur de l’eau, le 
PATDO, le PMV, le PLAN ENERGIE… ; 

• Rapport sur l’ébauche de la vision pour le développement territorial durable du 
Tafilalet précisant :  

- les axes stratégiques de développement préconisés au niveau des 
différents espaces géographiques homogènes; 

- Les réalisations et les projections des différents plans et 
programmes ; 

- Les études complémentaires à faire pour affiner la vision du 
développement territorial ; 

- L’ébauche d’une vision pour le développement territorial durable du 
Tafilalet ; 

- Les éléments pouvant être intégrés dans le système de 
communication pour favoriser l’appropriation de la vision par les 
partenaires du projet. 

• Compte rendu de l’atelier de restitution et de validation par les différents acteurs 
concernés des résultats de la consultation; 
 
Les documents demandés (versions provisoire et définitive) seront fournis sur papier en 
10 exemplaires et sur support magnétique. 

 
Un rapport de synthèse en arabe sera préparé et fourni sur papier et support magnétique. 
 

IV. Durée de la consultation  
 

Durée : Trente cinq hommes jours  
Début des travaux : 20 Mai 2009.  
Remise du livrable final : 20 juillet 09 

 
V. Références des postulants: Profils et composition 
 
Avoir un Diplôme supérieur et une expérience confirmée en matière de gestion des ressources 
naturelles, sciences économiques, planification stratégique et en  développement territorial. 
 
VI. Réception et paiements des honoraires  

 
Trois réceptions/paiements sont prévus : 



1. La première (20% du montant total) après la remise de la note méthodologique 
validée. 

2. La deuxième (30% du montant total) après la remise du rapport de synthèse validé. 
3.  La troisième (50% du montant total) après remise du rapport final en version 

définitive. 
 

 
VII.  Présentation de l’Offre 

 

Cette offre doit comprendre : 

1.  Le curriculum vitae détaillé du consultant ;  

2.  L’offre technique du consultant précisant l’approche méthodologique, le 

calendrier des activités etc. ; 

3.  L’offre financière ; 

4.  Le plan de charge du consultant pour le premier semestre de 2009. 

5.  Autres références jugées utiles. 
 

VIII. Date limite et lieu de remise des candidatures : 
 

Les dossiers, sous plis cachetés, seront adressés à M. le Coordonnateur National du 
Programme Oasis Tafilalet à l’adresse suivante : Programme Oasis Tafilalet, BP 510 
Boutalamine, Errachidia , ou remis au siège du programme sis à la Délégation Provinciale de 
l’Habitat, de l’Urbanisme et l’Aménagement de l’Espace, Avenue Moulay Ali Cherif, 
Errachidia, avant le 30 Avril 2009, date de rigueur.  
Pour plus d’informations, prière prendre contact avec le coordonnateur national du 
Programme au téléphone  Tél. : (212) (0) 35 57 28 77.  

 
 
 
 
 
 
 


